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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

MEDIA 6 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 9 avril 2024, M. Bernard Vasseur1 a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en hausse, 
le 5 février 2024, directement et indirectement par l’intermédiaire de la société Vasco SAS qu’il contrôle2, les seuils de 
90% et 95% du capital et des droits de vote de la société MEDIA 6 et détenir avec les membres de sa famille, à cette 
date et à ce jour, directement et indirectement, 2 568 121 actions MEDIA 6 représentant 4 740 922 droits de vote, soit 
97,60% du capital et 98,67% des droits de vote de cette société3, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Vasco SAS 1 750 030 66,51 3 362 630 69,98 
Bernard Vasseur 545 762 20,74 1 091 524 22,72 
Laurent Vasseur 3 698 0,14 7 289 0,15 
François Vasseur 3 698 0,14 7 289 0,15 
Alexandre Vasseur 3 698 0,14 7 289 0,15 
Marie-Bernadette 
Vasseur 

75 ns 150 ns 

Chloé Vasseur 3 698 0,14 7 289 0,15 
Sous-total famille 
Vasseur 

560 629 21,31 1 120 830 23,33 

Autodétention 257 462 9,78 257 462 5,36 
Total famille Vasseur 2 568 121 97,60 4 740 922  98,67 

 
Ce franchissement de seuils résulte d’une acquisition d’actions MEDIA 6 hors marché. 
 

________ 

                                                           
1 A savoir MM. Laurent Vasseur, François Vasseur, Alexandre Vasseur, Mmes Marie-Bernadette Vasseur et Chloé Vasseur et M. 
Bernard Vasseur. 
2 Société par actions simplifiée (sise 25/27 avenue du Nord, 94100 Saint-Maur-des-Fossés) contrôlée par M. Bernard Vasseur. 
3 Sur la base d'un capital composé de 2 631 250 actions représentant 4 804 947 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


